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Aux Adhérents, 
 
 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons 

effectué l’audit des comptes annuels de l’association SOLIDARITE ROQUETTE relatifs à 
l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin 
de cet exercice. 

 
 

Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 
 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour 
fonder notre opinion. 

 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du Commissaire aux Comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 
présent rapport. 

 

 
Indépendance 

 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues 
par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes, sur la période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport. 
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Observation 

 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les 
incidences de la première application du règlement ANC n°2022-06 exposées dans l'annexe 
des comptes annuels. 

 
Justification des appréciations 

 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce 

relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les 

appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes 

pour l’audit des comptes annuels de l’exercice et notamment en ce qui concerne : 

 
- Les modalités d’attribution des subventions et de leur prise en compte dans le compte de 

résultat ; 

- La conformité et l'application des nouveaux traitements comptables issus du règlement 
ANC n° 2022-06, notamment concernant la nouvelle définition du résultat exceptionnel ; 

- La mise en conformité de la présentation des états financiers et de l'annexe avec les 
dispositions de ce même règlement. 

 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 

pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 

n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 
 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 

 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion du trésorier et dans les autres 
documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux adhérents. 

 
 

Responsabilités de la Direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la Direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français, ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la Direction d’évaluer la capacité 
de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, 
les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser 
son activité. 

 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’administration. 
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Responsabilités du Commissaire aux Comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 
d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice 
professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les 
anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 
significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 
comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L.821-55 du Code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le Commissaire aux Comptes exerce son jugement professionnel tout 
au long de cet audit. 

 
En outre : 

 

 Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, 
les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle 
interne; 

 

 Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 

 Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la Direction, ainsi que les informations 
les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 

 Il apprécie le caractère approprié de l’application par la Direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non 
d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles 
de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette 
appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 
cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il 
attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes 
annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne 
sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 
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 Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 
image fidèle. 

Fait à Fontenay sous-bois, le 02 avril 2026 

Le Commissaire aux Comptes 

LEO JEGARD & ASSOCIES 
Représenté par, 

 
Aymen BRAHIM 
Associé 

 

Signé numériquement par Nitro 

Software Belgium NV - Nitro Sign 

Premium pour le compte de 

Aymen BRAHIM (+33616340929) 

Date : 02/04/2026 14:55:56 

Signé avec le mot de passe à 

usage unique envoyé par SMS : 

652175 
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 COMPTE DE RESULTAT 
 

 Du 01/01/2025 
Au 31/12/2025 

31.12.2024 
Total 

PRODUITS D'EXPLOITATION   

COTISATIONS 4 645,00 5 688,00 
VENTES DE BIENS DONT VENTES DE DONS EN NATURE   

VENTES DE PRESTATIONS DE SERVICE DONT PARRAINAGES 56 424,73 53 461,68 
CONCOURS PUBLICS ET SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 1 086 290,78 1 000 409,26 
VERSEMT. DES FONDATEURS OU CONSOMMAT. DOTATION   

RESSOURCES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC   

DONS MANUELS 2 021,00 790,00 
MECENATS   

LEGS, DONATIONS ET ASSURANCES-VIE   

CONTRIBUTIONS FINANCIERES  29 000,00 
REPRISES / AMORT., DEPRECIAT. PROV. 11 921,00 7 904,56 
PRODUITS DES CESSIONS D'IMMO. INCORPORELLES ET CORPORELLES   

UTILISATIONS DES FONDS DEDIES 25 000,00 13 196,00 
AUTRES PRODUITS 31 812,43 28 715,60 

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION (1) 1 218 114,94 1 139 165,10 

CHARGES D'EXPLOITATION   

ACHATS DE MARCHANDISES   

VARIATION DE STOCK   

AUTRES ACHATS ET CHARGES EXTERNES 360 453,74 326 337,84 
AIDES FINANCIERES   

IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES 39 045,32 34 264,52 
SALAIRES 558 606,43 557 141,90 
COTISATIONS SOCIALES 200 650,20 185 812,25 
DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX DEPRECIATIONS 46 179,28 45 472,67 
DOTATIONS AUX PROVISIONS 14 428,00 4 412,00 
VALEURS COMPTABLES DES IMMO. INCORP. ET CORPORELLES CEDEES   

REPORTS EN FONDS DEDIES 11 000,00 22 375,00 
AUTRES CHARGES 11 598,96 164,10 

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION (2) 1 241 961,93 1 175 980,28 

RESULTAT D'EXPLOITATION (1-2) -23 846,99 -36 815,18 

PRODUITS FINANCIERS 
DE PARTICIPATION 
D'AUTRES VALEURS MOBILIERES ET CREANCES DE L'ACTIF IMMOBILISE 
AUTRES INTERETS ET PRODUITS ASSIMILES 
REPRISES SUR DEPRECIATIONS ET PROVISIONS 
DIFFERENCES POSITIVES DE CHANGE 
PRODUITS DES IMMOBILISATIONS FINANCIERES CEDEES 
PRODUITS NETS SUR CESSIONS DE VMP ET D'INSTRUMENTS DE TRESO. 

 
 
 

7 047,34 

 
 
 

3 864,50 

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS (3) 7 047,34 3 864,50 

CHARGES FINANCIERES 
DOTATIONS AMORTISSEMENTS, DEPRECIATIONS ET PROVISIONS 
INTERETS ET CHARGES ASSIMILEES 
DIFFERENCES NEGATIVES DE CHANGE 
VALEURS COMPTABLES DES IMMOBILISATIONS FINANCIERES CEDEES 
CHARGES NETTES SUR CESSIONS DE VMP ET INSTRUMENTS DE TRESO. 

  

TOTAL DES CHARGES FINANCIERES (4)   

RESULTAT FINANCIER (3-4) 7 047,34 3 864,50 
RESULTAT COURANT avant impôts (1-2+3-4) -16 799,65 -32 950,68 
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 COMPTE DE RESULTAT 

 

PRODUITS EXCEPTIONNELS (5)  43 402,52 

CHARGES EXCEPTIONNELLES (6)   

RESULTAT EXCEPTIONNEL (5-6)  43 402,52 

PARTICIPATION DES SALARIES AUX RESULTATS (7)   

IMPOTS SUR LES BENEFICES (8)   

TOTAL DES PRODUITS (1+3+5) 1 225 162,28 1 186 432,12 

TOTAL DES CHARGES (2+4+6+7+8) 1 241 961,93 1 175 980,28 

SOLDE CREDITEUR = BENEFICE  10 451,84 

SOLDE DEBITEUR = PERTE 16 799,65  

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE   

DONS EN NATURE   

PRESTATION EN NATURE 9 000,00  

BENEVOLAT 110 684,00 109 424,00 

TOTAL CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 119 684,00 109 424,00 

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE   

SECOURS EN NATURE   

MISES A DISPOSITION GRATUITE DE BIENS PRESTATION EN NATURE 9 000,00  

PERSONNEL BENEVOLE 110 684,00 109 424,00 

TOTAL CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 119 684,00 109 424,00 
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 BILAN 

 

 

Actif 
Du 01/01/2025 au 31/12/2025 31.12.2024 

Total Brut Amort Net 

FRAIS D'ETABLISSEMENT (1) 
IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

 
7 001,72 

 
7 001,72 

  

FRAIS DE DEVELOPPEMENT 
DONATIONS TEMPORAIRES D'USUFRUIT 
CONCES. BREVETS LICENCES LOGICIELS DROITS & VAL SIMILAIRES 
IMMO. INCORPORELLES EN COURS, AVANCES ET ACOMPTES 

 
 

7 001,72 

 
 

7 001,72 

  

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 489 616,82 330 985,06 158 631,76 159 770,07 

TERRAINS 
CONSTRUCTIONS 
INSTALLATION TECHNIQUE, MAT ET OUTILLAGE INDUS. 
IMMO. CORPORELLES EN COURS, AVANCES ET ACOMPTES 
BIENS RECUS PAR LEGS OU DONATIONS DESTINES A ETRE CEDES 

 
 

489 616,82 

 
 

330 985,06 

 
 

158 631,76 

 
 

159 770,07 

IMMOBILISATIONS FINANCIERES 8 589,31  8 589,31 8 589,31 

PARTICIPATIONS 
CREANCES RATTACHEES A DES PARTICIPATIONS 
AUTRES TITRES IMMOBILISES 
PRETS 
AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 

15,24 
 
 
 

8 574,07 

 15,24 
 
 
 

8 574,07 

15,24 
 
 
 

8 574,07 

TOTAL ACTIF IMMOBILISE (2) 505 207,85 337 986,78 167 221,07 168 359,38 

STOCKS ET EN-COURS 
CREANCES D'EXPLOITATION 

 
270 655,21 

  
270 655,21 

 
224 719,21 

CREANCES CLIENTS, USAGERS ET COMPTES RATTACHES 
CREANCES RECUES PAR LEGS ET DONATIONS 
AUTRES CREANCES 
CHARGES CONSTATEES D'AVANCE 

3 623,54 
 

267 031,67 

 3 623,54 
 
267 031,67 

1 200,31 
 

223 518,90 

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT 
INSTRUMENTS FINANCIERS A TERME ET JETONS DETENUS 
DISPONIBILITES 

 
 

199 240,24 

  
 

199 240,24 

 
 

214 281,62 

TOTAL ACTIF CIRCULANT (3) 469 895,45  469 895,45 439 000,83 

FRAIS D'EMISSION DES EMPRUNTS (4)     

PRIMES DE REMBOURSEMENTS DES OBLIGATIONS / EMPRUNTS (5)     

ECART DE CONVERSION ACTIF (6)     

TOTAL GENERAL 975 103,30 337 986,78 637 116,52 607 360,21 
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 BILAN 

 

Passif 
31/12/2025 

Montant 
31.12.2024 

Total 

FONDS PROPRES   

FONDS PROPRES SANS DROIT DE REPRISE   

FONDS PROPRES STATUTAIRES   

FONDS PROPRES COMPLEMENTAIRES 51 629,21 51 629,21 
FONDS PROPRES AVEC DROIT DE REPRISE   

FONDS PROPRES STATUTAIRES   

FONDS PROPRES COMPLEMENTAIRES   

ECART DE REEVALUATION   

RESERVES   

RESERVES STATUTAIRES OU CONTRACTUELLES 77 512,36 77 512,36 
RESERVES POUR PROJET DE L'ENTITE 20 000,00 20 000,00 
AUTRES RESERVES   

REPORT A NOUVEAU 108 116,34 97 664,50 
EXEDENT OU DEFICIT DE L'EXERCICE -16 799,65 10 451,84 

SITUATION NETTE (1) 240 458,26 257 257,91 

AUTRES FONDS 
SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 
PROVISIONS REGLEMENTEES 

 
154 674,10 

 
154 002,10 

TOTAL AUTRES FONDS (2) 154 674,10 154 002,10 

TOTAL FONDS PROPRES (1 + 2) 395 132,36 411 260,01 

FONDS REPORTES LIES AUX LEGS ET DONATIONS 
FONDS DEDIES 

 
52 875,00 

 
66 875,00 

TOTAL FONDS REPORTES ET DEDIES (3) 52 875,00 66 875,00 

PROVISIONS POUR RISQUES 9 449,00  

PROVISIONS POUR CHARGES 15 545,00 22 487,00 
TOTAL PROVISIONS (4) 24 994,00 22 487,00 

DETTES   

DETTES FINANCIERES   

EMPRUNTS OBLIGATAIRES ET ASSIMILES (TITRES ASSOCIATIFS)   

EMPRUNTS ET DETTES AUPRES D'ETABLISSEMENTS DE CREDIT   

EMPRUNTS ET DETTES FINANCIERES DIVERSES   

INSTRUMENTS FINANCIERS A TERME   

DETTES D'EXPLOITATION   

DETTES FOURNISSEURS ET COMPTES RATTACHES 10 751,86 15 430,15 
DETTES DES LEGS OU DONATION   

DETTES FISCALES ET SOCIALES 84 578,52 70 200,93 
DETTES DIVERSES   

DETTES SUR IMMOBILISATIONS ET COMPTES RATTACHES   

AUTRES DETTES  15,92 
PRODUITS CONSTATES D'AVANCE 68 784,78 21 091,20 

TOTAL DETTES (5) 164 115,16 106 738,20 

ECART DE CONVERSION PASSIF (6)   

TOTAL GENERAL 637 116,52 607 360,21 
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 PRESENTATION DE L’ASSOCIATION 

Objet social 

Carrefour d’échanges et lieu d’actions où la participation des habitants et l’expression de la citoyenneté sont 
encouragées, Solidarité Roquette propose des services pour accompagner le quotidien de tous. Ses priorités 
sont l’épanouissement et le développement de la personne tout en favorisant l’expression de la solidarité 
des habitants entre eux. 
L’association se dote de moyens d’actions : un centre social et culturel et tous autres moyens conformes à 
son objet. 

 

Nature des missions sociales réalisées 

 Une crèche de 25 lits (6 mois – 3 ans)

 Accueil : téléphonique et physique, orientation du public

 Secteur enfance : soutien scolaire primaires, collégiens et lycéens

 Secteur jeunesse : Accueil de loisirs le mercredi après-midi et pendant les vacances scolaires

 Famille : Jardin partagé, cuisine, loisirs, sorties, vacances
 Séniors : Sorties, yoga, marche Nordique, sophrologie

 Apprentissage : Français, numérique, couture

 Accès aux droits : Permanences écrivains publics, non recours et retraites

 Évènements festifs
 Projet de recherche sur la petite enfance

 

Faits marquants 

Plusieurs avancées structurantes ont marqué l’exercice : 
 

 La réalisation de travaux d’amélioration, notamment les travaux énergétiques avec l’installation 
d’une pompe à chaleur et des aménagements dans le patio grâce à l’obtention du budget participatif

 

 La conception et le déploiement d’un logiciel de prise de rendez-vous intégrant une base de données 
adhérents

 Le lancement d’un appel aux dons dans une logique de diversification des ressources, dans un 
contexte marqué par le gel de financement

 

 Par ailleurs, l’association a été lauréate de la Fondation des Solidarités Urbaines, contribuant à 
soutenir ses projets sur l’accès aux droits.
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2025 ASSOCIATION SOLIDARITE ROQUETTE COMPTES ANNUELS 
 

 

 REGLES ET METHODES COMPTABLES 

 
Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2025, dont le total est de 637 117 euros. 

Et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant un déficit de 16 800 euros. 
L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2025 au 31/12/2025. 

 
Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 

 

Informations sur les règlements comptables appliqués 

Les comptes annuels de l’exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles générales 
applicables, dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de base suivantes : 

- Continuité de l’exploitation, 
- Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, 
- Indépendance des exercices. 

L’évaluation des éléments inscrits en comptabilité a été pratiquée par référence à la méthode des coûts 
historiques. 

 
Les comptes annuels ont été arrêtés conformément au plan comptable général, issu des règlements 2022-06 
et 2023-03 de l’Autorité des Normes Comptables en tenant compte des dispositions règlementaires 
suivantes : 

- Règlement ANC n°2018-06, relatifs aux personnes morales de droit privé à but non lucratif tenus 
d’établir des comptes annuels ; 

 

Changement de réglementation comptable 

L’application pour la première fois du règlement ANC n° 2022-06 modifiant le règlement ANC n°2014-03, à 
compter du 1er janvier 2025, et du règlement ANC n° 2023-03, article 5, entraine des changements de 
comptabilisation et de présentation. 

Les principaux impacts sont : 
 Résultat exceptionnel :

o Les cessions/sorties d’immobilisations sont dans le résultat d’exploitation ou dans le résultat 
financier s’il s’agit d’immobilisations financières ; 

o Les quotes-parts de subventions d’investissement sont dans le résultat d’exploitation ; 
o Le périmètre du résultat exceptionnel est réduit aux événements majeurs et significatifs, les 

autres événements sont traduits dans le résultat d’exploitation y compris pénalités etc... 
 Suppression des transferts de charge :

o A adapter en décrivant les modifications éventuelles : 
 Refacturations diverses ; 
 Remboursements reçus en compensation de charges de personnel ; 
 Indemnités d’assurance reçues ; 
 Frais d’émission d’emprunt. 
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 REGLES ET METHODES COMPTABLES 

Changement de présentation : 
o Présentation du compte de résultat : 

 Le résultat exceptionnel est synthétisé sur 2 lignes « charges et produits 
exceptionnels » dans le compte de résultat ; 

 Les transferts de charges N-1 ont été regroupés sur la ligne « reprise sur 
amortissements, dépréciations et provisions. 

o Présentation du bilan : 
 Les frais d’établissements sont présentés dans un total séparé du bilan et non plus 

dans le total des immobilisations ; 
 Les charges constatées d’avance sont totalisées dans les créances ; 
 Les avances et acomptes sont regroupés dans les immobilisations en cours 

(corporelles ou incorporelles). 

Information sur les rémunérations et avantages en nature des trois plus hauts dirigeants 
les mieux rémunérés 

 
Conformément à l'article 20 de la loi 2006-586 du 23 mai 2006 sur le volontariat associatif, les rémunérations 
versées aux trois plus hauts cadres dirigeants (président trésorier et directeur) ne sont pas mentionnées dans 
la présente annexe car cela induirait indirectement à donner une rémunération individuelle. 

 

Continuité de l’exploitation 

Les états financiers de l’entité ont été préparés sur la base de la continuité de l’activité. 
 

A la date d’arrêté des comptes, le conseil d’administration n’a pas connaissance d’incertitudes 
significatives qui remettent en cause la capacité de l'entité à poursuivre son exploitation. 

 

Créances 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur 
d'inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

 

Immobilisations corporelles et incorporelles 

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les actifs acquis 
à titre onéreux, à leur coût de production pour les actifs produits par l'entreprise, à leur valeur vénale pour 
les actifs acquis à titre gratuit et par voie d'échange. 

 
Le coût d'une immobilisation est constitué de son prix d'achat, y compris les droits de douane et taxes non 
récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement de tous les coûts 
directement attribuables engagés pour mettre l'actif en place et en état de fonctionner selon l'utilisation 
prévue. Les droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d'actes liés à l'acquisition, sont rattachés 
à ce coût d'acquisition. Tous les coûts qui ne font pas partie du prix d'acquisition de l'immobilisation et qui ne 
peuvent pas être rattachés directement aux coûts rendus nécessaires pour mettre l'actif en place et en état 
de fonctionner conformément à l'utilisation prévue, sont comptabilisés en charges. 
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 REGLES ET METHODES COMPTABLES 

Provisions 

Toute obligation actuelle résultant d'un événement passé de l'entreprise à l'égard d'un tiers, susceptible 
d'être estimée avec une fiabilité suffisante, et couvrant des risques identifiés, fait l'objet d'une 
comptabilisation au titre de provision. 

 
Les produits et charges exceptionnels tiennent compte des éléments qui ne sont pas liés à l'activité normale 
de l'association. 

 
 

Subventions d’investissement 

Les subventions d’investissements octroyées à l’association sont enregistrées conformément à l’article 312-1 
du règlement ANC n°2022-06, dans le compte 131000 « subventions d’investissement », avec reprises au 
compte de résultat au rythme de l’amortissement des biens financés, dans le compte 747000. 

 

 

Fonds dédiés 

Les fonds dédiés sont des rubriques du passif qui enregistrent, à la clôture de l’exercice, la partie des 
ressources, affectées par des tiers financeurs à des projets définis, qui n’a pas pu encore être totalement 
utilisé conformément à l’engagement pris à leur égard. 
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 FAITS CARACTERISTIQUES 

IFC 

La convention collective de la structure prévoit des indemnités de fin de carrière. 
La première comptabilisation de l'indemnité de fin de carrière a été faite en 2016. 

 
L'indemnité de départ à la retraite est déterminée en appliquant au calcul de l'indemnité légale ou 
conventionnelle une méthode tenant compte des salaires projetés de fin de carrière, du taux de rotation du 
personnel, de l'espérance de vie et d'hypothèses d'actualisation des versements prévisibles. 

La dette actuarielle est déterminée à partir des paramètres généraux suivants : 
o Année de calcul : 2025 
o Taux d'actualisation : 3,96 % 
o Convention collective : Centres Sociaux et socioculturels et autres acteurs du lien social 
o Initiative du départ : Le départ intervient à l’initiative du salarié 
o Table de mortalité : INSEE 2020-2022 

En ce qui concerne les paramètres des catégories, ont été retenus : 
- Age de départ prévu (sauf dérogation individuelle) 

o 65 ans 
- Progression de salaires 

o 1% Constant 
- Taux de rotation 

o Faible 
- Taux de charges sociales patronales 

o 50 % 

La dette actuarielle est inscrite au bilan sous forme de provision, avec les caractéristiques suivantes : 

Montant total de la provision comptabilisée à la date de clôture : 15 545 euros. 
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 AUTRES INFORMATIONS 

 
Valorisation du bénévolat 

Valorisation du bénévolat : 95 bénévoles représentant 7 906 heures soit 4,34 ETP. La valorisation a été 
comptabilisée pour la première fois en 2020 au débit du compte 860000 et au crédit du compte 870000. 

 Nature de ces contributions : les heures de bénévolat dans les différentes activités

 Modalités qui ont permis de quantifier les contributions : heures réalisées par les bénévoles
 Méthode de valorisation : SMIC horaire chargé soit 14 € par heure 

Le montant comptabilisé au 31/12/2025 est de 110 684 €

Valorisation du jardin 

Compte tenu du caractère non lucratif de l’activité de l’Association, la mise à disposition de la parcelle de 
terrain se fait à titre gratuit, conformément à l’article L. 2125-1 du Code général de la propriété des 
personnes publiques. 

La valeur locative du terrain est estimée à 9000 €/an. 
 

Autres 

L'association a bénéficié de chèque vacances pour un montant de 11 310 € soit 1 131 chèques de 10 €. 
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 NOTES SUR LE BILAN 

Actif immobilisé 

Tableau des immobilisations 

 

Situations et mouvements 
 
 

 
Rubriques 

A B C D 

Valeur brute 
à l’ouverture 
de l’exercice 

 
Augmen-
tations 

 
Diminutions 

Valeur brute à 
la clôture 

de l’exercice 

 

 
Immobilisations 

incorporelles 

Frais d’établissement 
   

- 

Total I - - - - 

Autres immobilisations 
incorporelles 

7 002 
  

7 002 

Total II 7 002 - - 7 002 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Immobilisations 

corporelles 

Terrains    - 

Constructions    - 

Installations générales, 
agencement des 
constructions 

    
- 

Installations techniques, 
matériels et outillage 
industriels 

    
- 

Installations générales, 
aménagements divers 

423 234 43 121 
 

466 355 

Matériel de transport    - 

Matériel de bureau et 
informatique 

13 618 
  

13 618 

Mobilier 1 549   1 549 

Matériel Multi-Accueil 6 175 1 920  8 095 

Immobilisations corporelles 
en cours 

   
- 

Avances et acomptes    - 

Total III 444 576 45 041 - 489 617 

 

 
Immobilisations 

financières 

Participations et créances 
rattachées à des 
participations 

 
15 

   
15 

Dépôts et cautionnement 8 574   8 574 

Prêts et autres 
immobilisations financières 

   
- 

Total IV 8 589 - - 8 589 

Total (I + II + III + IV) 460 167 45 041 - 505 208 
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 NOTES SUR LE BILAN 

Amortissement des immobilisations 
 

Situations et mouvements 
 
 
 
 
 

Rubriques 

A B C D E F 

 
Durée 

d'utilisation ou 
taux 

d'amortissement 

 

 
Mode 

d'amortissement 

 
Amortissements 

cumulés 
à l’ouverture 
de l’exercice 

 

 
Augmentations : 

dotations de 
l’exercice 

 
 

 
Diminutions 

 

 
Amortissements 
cumulés à la fin 

de l’exercice 

 

 
Immobilisations 

incorporelles 

Frais d'établissement      - 

Total I   - - - - 

Autres 
immobilisations 
incorporelles 

 
1 an 

 
Linéaire 

 
7 002 

   
7 002 

Total II   7 002 - - 7 002 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Immobilisations 

corporelles 

Terrains      - 

Constructions      - 

Installations 
générales, 
agencement des 
constructions 

     
 

- 

Installations 
techniques, matériels 
et outillage industriels 

      
- 

Installations 
générales, 
aménagements divers 

 
10 ans 

 
Linéaire 

 
266 439 

 
43 815 

  
310 255 

Matériel de transport      - 

Matériel de bureau et 
informatique 

3 ans Linéaire 11 771 1 607 
 

13 378 

Mobilier 4 ans Linéaire 420 387  808 

Autres 4 ans Linéaire 6 175 370  6 545 

Immobilisations 
corporelles en cours 

     
- 

Avances et acomptes      - 

Total III   284 806 46 179 - 330 985 

 
 

 
Immobilisations 

financières 

Participations et 
créances rattachées à 
des participations 

   
15 

   
15 

Autres titres 
immobilisés 

  
8 574 

  
8 574 

Prêts et autres 
immobilisations 
financières 

      
- 

Total IV   8 589 - - 8 589 

Total (I + II + III + IV)   300 397 46 179 - 346 591 
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 NOTES SUR LE BILAN 

Actif circulant 

État des créances 

 

 
Créances (a) 

 
Montant brut 

Liquidité de l'actif 

Échéances à 
moins 1 an 

Échéances à 
plus 1 an 

Créances de l'actif immobilisé :    

Créances rattachées à des participations 0,00 0,00 0,00 

Prêts (1) 0,00 0,00 0,00 

Autres 8 574,07 8 574,07 0,00 

Créances de l'actif circulant :    

Créances Clients et Comptes rattachés 3 623,54 3 623,54 0,00 

Autres 267 031,67 267 031,67 0,00 

Capital souscrit - appelé, non versé 0,00 0,00 0,00 

Charges constatées d'avance 0,00 0,00 0,00 

Total 279 229,28 279 229,28 0,00 

(1) Prêts accordés en cours d'exercice 0.00 

Prêts récupérés en cours d’exercice 0.00 
 

(a) Non compris les avances et acomptes versés sur commandes encours 
 

 

Produits à recevoir 
 

 
  

Montant de l'exercice 

Produits à recevoir 0,00 

Total 0,00 
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 NOTES SUR LE BILAN 

Provisions 

Tableau des provisions 

 

 Valeur brute à 
l'ouverture de 

l’exercice 

 
Augmentations 

 
Diminutions 

Valeur brute à 

la clôture 
l’exercice 

Provisions 

Provisions réglementées 0,00 0,00 0,00 0,00 

Provisions pour risques 0,00 9 449,00 0,00 9 449,00 

Provisions pour charges 22 487,00 4 979,00 11 921,00 15 545,00 

Provisions pour dépréciations 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total 22 487,00 14 428,00 11 921,00 24 994,00 

 
Informations sur les honoraires du commissaire aux comptes 

 
 Commissaires aux comptes 

Honoraires afférents à la certification des comptes 6060 € 

Honoraires afférents aux services autres que la 
certification des comptes 

0 € 

TOTAL 6060 € 
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 NOTES SUR LE BILAN 

Dettes 
 

État des dettes 

 

 
Dettes (b) 

 
Montant brut 

Degré d'exigibilité du passif 

Échéances à 
moins 1 an 

Échéances à plus 
1 an 

Échéances à 
plus 5 ans 

Emprunts obligataires convertibles (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 

Autres emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00 0,00 

Emprunts (2) et dettes auprès des étab. de crédit à 2 0,00 0,00 0,00 0,00 

ans au maximum à l'origine     

Emprunts (2) et dettes auprès des étab. de crédit à 0,00 0,00 0,00 0,00 
plus de 2 ans à l'origine     

Emprunts et dettes financières divers (2) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 

Dettes Fournisseurs et comptes rattachés 10 751,86 10 751,86 0,00 0,00 

Dettes fiscales et sociales 84 578,52 84 578,52 0,00 0,00 

Dettes sur immobilisations et Comptes rattachés 0,00 0,00 0,00 0,00 

Autres dettes (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 

Produits constatés d'avance 68 784,78 68 784,78 0,00 0,00 

Total 164 115,16 164 115,16 0,00 0,00 

(2) Emprunts souscrits en cours d'exercice 0.00 

Emprunts remboursés en cours d'exercice 0.00 
 

(b) Non compris les avances et acomptes reçus sur commandes encours 
 

 

Charges à payer 

 

  
Montant de l'exercice 

Fournisseurs factures non parvenues 6 060,00 

Dettes provisions pour congés payés 28 873,11 

Charges sociales sur congés payés 12 548,52 

État – autres charges à payer 4 801,00 

Total 52 282,63 
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 NOTES SUR LE BILAN 

Variation des fonds propres 
 

 
VARIATION DES FONDS PROPRES 

Solde à l'ouverture de l'exercice 
Affectation du 

résultat 
Augmentation Diminution 

Solde à la 
clôture 

Montant 

Approuvé 

Montant 

Retraitements 

Montant 

Retraité 
Montant Montant Montant Montant 

FONDS PROPRES 

Fonds propres/fonds associatifs sans droit de reprise 

Statutaires 

Complémentaires 

Subventions d'investissement sur biens non renouvelables 

Fonds propres/ fonds associatifs avec droit de reprise 

Statutaires 

Complémentaires 

Écarts de réévaluation 

Réserves 

Réserves statutaires ou contractuelles 

Réserves pour projet de l'entité 

Autres 

Report à nouveau 

Excédent ou déficit de l'exercice 

Autres fonds propres/fonds associatifs 

Avances conditionnées 

Autres : à préciser 

Fonds associatifs avec droit de reprise 

Apports 

Legs et donations 

RAN des activités SMS sous gestion contrôlée 

 
51 629 

 
 
 
 
 
 

 
97 512 

77 512 

20 000 

 
97 665 

10 452 

  
51 629 

 
 
 
 
 
 

 
97 512 

77 512 

20 000 

 
97 665 

10 452 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
16 800 

 
51 629 

 
 
 
 
 
 

 
97 512 

77 512 

20 000 

 
108 116 

- 16 800 

 

 
 
 

 
10 452 

- 10 452 

SITUATION NETTE (I) 257 258  257 258 0 0 16 800 240 457 

Subventions d'investissement 154 002  154 002  57 430 56 758 154 674 

TOTAL (II) 154 002  154 002  57 430 56 758 154 674 

TOTAL (I+II) 411 260  411 260 0 57 430 73 558 395 131 

 
 

Tableau de suivi des fonds dédiés par projets 

 

Variation des fonds dédiés issus de : À l'ouverture de l'exercice  
Reports 

de 
l'année 

Utilisations 
 

 
Transferts 

A la clôture 
de l'exercice 

  
Approuvé 

Retraite-
ments 

 
Retraité 

Montant 
global 

Dont 
rembour-
sements 

Montant 
global 

Subventions d’exploitation         

Etat - Fonds d'Innovation Petite Enfance 20937,5       20937,5 

FDVA - La Roquette à la main verte 3000   2500 3000   2500 

Ville de Paris - Impact 2024 5000   5000 5000   5000 

Ville de Paris - La roquette met la main à la patte 2500    2500   0 

CAF - Préfiguration LAEP 11000    3300 7700  0 

CAF - Fonds d'Innovation Petite Enfance 20937,5       20937,5 

         

Sur contributions financières         

CIFRE 3500   3500 3500   3500 

         

Total 66875 0 0 11000 17300 7700 0 52875 
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